
• .1): KI USID f'\ _ 

RÉÇU EN MAIRIE IlE�P.LtNGt Lt 

Libtrré • Égalité' Frattrniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE l � �OUi 10\6 QSJ1 '3\� 
J)TA 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Direction régionale 
des affaires culturelles 

Pôle Architecture et patrimoines 
Service régional de l'archéologie 

Affaire suivie par: 

François DUMOULIN 

Tél. (33) [0]4 72.00.4492 
fax (33) [0]472.00.44.57 
courriel : francois.dumoulin@culture.gouv.fr 

Réf: 2016/5837/FD/CV 

Lyon, le 19 août 2016 

Le directeur régional des affaires culturelles 

A 

VILLE DE VALENCE ' � 
M. PLASSARD Jean-Luc . i\ � Il ) 
Service commun voirie/Signalisation 1 J, (. i ) 
1 place de la Liberté \ / 
26000 VALENCE � 

-

Références du dossier soumis à des mesures d'archéologie préventive: 

Valence (DROME) Chemin des Baumes Plateau de Lautagne Cadastre: DO 593p, 594p 
Certificat d'urbanisme 
Demandeur: VILLE DE VALENCE - M. PLASSARD Jean-Luc 

N' SRA 32256 

Monsieur, 

Après instruction du dossier ci-dessus référencé, je vous informe qu'en l'état des connaissances 
archéologiques sur le secteur concerné, les travaux projetés, par leur nature et leur impact, ne 
semblent pas susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique. 

1 ) Par voie de conséquence, ce dossier ne donnera lieu à aucune prescription d'archéologie 
préventive. 

Je vous précise toutefois que cette absence de prescription ne préjuge pas de la sensibilité 
archéologique du terrain concerné et ne fait pas obstacle à l'émission de prescriptions sur un 
autre projet d'urbanisme ou d'aménagement touchant ce même terrain. 

Je vous rappelle également que toute découverte fortuite de vestiges archéologiques doit être 
immédiatement signalée à mon service, conformément à l'article L 531-14 du code du 
patrimoine. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

PILe Directeur régional des affaires culturelles par intérim et par délégation, 
La Conservatrice régionale adjointe de l'archéologie. 
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